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Avant-propos 

La région Poitou-Charentes est un territoire riche en zones humides, notamment en secteurs 

c¹tiers (marais littoraux) mais ®galement ¨ lõint®rieur des terres (vall®es humides, ®tangsé).  

 

Cõest à lõinterface des départements de la Vienne et de la Charente, aux abords de la 

commune de Pressac, que lõon trouve un des maillons majeurs du patrimoine naturel régional lié 

aux zones humides. Comptant près de cinquante étangs répartis sur 3 500 ha de paysage agricole et 

forestier, le site Nat ura 2000 « Région de Pressac, Etang de Combourg » constitue un milieu naturel 

remarquable dont la conservation à long terme nécessite une attention particulière.   

 

Ce sont la qualité des écosystèmes et la richesse de la faune  qui ont  motivé la désignation 

du site « Région de Pressac et étang de Combourg » en Zone de Protection Spéciale (ZPS) au titre de 

la directive européenne «  Directive Oiseaux è. Lõint®gration du site au r®seau europ®en Natura 2000 

devrait permettre dõassurer ¨ long terme le maintien dõun bon équilibre entre les activités en place 

et la préservation  de la biodiversité , notamment des oiseaux.  

 

Elabor® sous la ma´trise dõouvrage du Conseil général de la Vienne, le document dõobjectifs 

sõinscrit dans un programme de conservation de la biodiversité à différentes échelles (régionale, 

nationale et europ®enne). Il est cependant et avant tout le fruit dõun travail local, effectu® en 

concertation avec les différents acteurs du site (exploitants, propriétaires, usagersé).  
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Introduction  

A la frontière des départements de la Vienne et de la Charente , au cïur dõun paysage 

historiquement marqu® par lõ®levage, se trouve un secteur au caract¯re naturel pr®serv®, constitu® 

principalement de bois et dõ®tangs. A cheval sur les communes de Pressac (86), Mauprévoir (86) et 

Pleuville (16), cette zone boisée constitue un «  cïur de nature » ceinturé de parcelles agricoles, 

principalement voué es ¨ lõ®levage et aux grandes cultures. 

Dans les années 1980, cet ensemble (bois, étangs et terres agricoles) à été désigné comme 

Zone dõInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) en raison de son int®r°t 

ornithologique r®gional hors du commun (pr®sence dõesp¯ces et dõeffectifs remarquables). Le 

périmètre de cette ZNIEFF a ét® ®tabli sur la base dõune coh®rence principalement hydraulique, 

incluant ainsi la majorité des terrains situés en tête de bassin versant du «  Payroux ». 

En 2004, dans le cadre de lõapplication de la directive «  Oiseaux », cet espace naturel a été 

classé comme Zone de Protection Spéciale (ZPS) et a ainsi intégré le réseau européen Natura 2000. 

En conséquence, lõEtat sõest engag® ¨ prendre toutes les mesures nécessaires pour maintenir ou 

adapter la population de toutes les espèces d'oiseaux visées à l'artic le 1er de la  directive 

« Oiseaux », à un niveau qui corresponde notamment aux exigences écologiques, scientifiques et 

culturelles, compte tenu des exigences économiques et récréationnelles.  

A cet effet , conformément à la transposition des directives en dro it national, la désignation 

de la ZPS doit °tre accompagn®e par lõ®laboration dõun plan de gestion concert® commun®ment 

appel® DOcument dõOBjectifs (DOCOB). Ce dernier r®pond ¨ l'article 4 de la directive ç Oiseaux » 

qui prévoit que dans les sites Natura  2000, les Etats membres établissent les mesures de 

conservation appropriées, impliquant des plans de gestion et des mesures réglementaires, 

administratives et contractuelles. Cette d®marche privil®gie lõapproche locale, contractuelle, 

librement consentie et  négociée avec les acteurs locaux au sein dõun comité de pilotage . 

Ainsi, en 2007, lõarr°t® portant cr®ation et composition du comit® de pilotage du site est pris. 

En 2008, Monsieur DEBIAIS, Conseiller g®n®ral du canton dõAvailles-Limouzine et Maire de Pressac 

est élu président du comité de pilotage. Parallèlement, le Conseil général de la Vienne décide 

dõassurer la ma´trise dõouvrage de lõ®laboration du DOCOB. 

Pour ce faire, en 2010, le ma´tre dõouvrage a d®sign® le bureau dõ®tude BIOTOPE comme 

opérateur l ocal pour lõ®laboration du document dõobjectifs du site Natura 2000 ç Région de Pressac, 

Etang de Combourg », objet du présent rapport.  

 

Le présent document constitue le volet «  diagnostic » ou « état initial  » de la ZPS. Il doit servir de 

base de connaissances communes pour la future ®tape dõ®laboration du document dõobjectifs, ¨ 

savoir la phase « définition des  enjeux et actions  ». 
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PARTIE 1 : PRESENTATION 
DE NATURA 2000 
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I.  Le programme Natura 2000 

I.1 Cadre général et objectifs  

Le réseau Natura 2000 (article 3 de la directive n° 92/43/CEE) est le réseau des sites naturels 

les plus remarquables de lõUnion Europ®enne (UE). Il a pour objectif de contribuer ¨ pr®server et 

favoriser la diversité biologique  sur le territoire des 27 pays de lõEurope en assurant le ma intien 

ou le rétablissement dans un état de conservation favorable des habitats naturels et habitats 

d'espèces de faune et de flore d'intérêt communautaire . Le réseau Natura 2000 cherche à 

concilier les activités économiques, sociales et culturelles qui s' exercent sur les territoires avec les 

exigences écologiques des espèces, en tenant compte des particularités régionales et locales.  

Ce réseau est composé de deux types de sites : 

Á les ZPS (Zones de Protection Spéciale), relevant de la directive européenne n ° 79/409/CEE 

du 2 avril  1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages, dite Directive «  Oiseaux ».  

Á les ZSC (Zones Spéciales de Conservation), relevant de la directive européenne n° 

92/43/CEE du 21 mai 1992 relative à la conservation des habitats nat urels ainsi que de la 

faune et de la flore sauvages, dite Directive «  Habitats  ».  

 
Figure 1.  Schéma de constitution du réseau Natura 2000  

 
 

Le site Natura 2000 « Région de Pressac, Etang de Combourg », objet de la présente étude, est une 

Z.P.S., et relève donc d e la Directive «  Oiseaux ». 

 

Directive Oiseaux 

2009/147/CE (ex 79/409/CEE) 

du 30 novembre 2009 

Directive Habitats 

92/43/CEE 

du 21 mai 1992 
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I.2 La Directive « Oiseaux » 

La Directive « Oiseaux » vise à assurer la conservation des populations des oiseaux rares ou 

menac®s ¨ lõ®chelle de lõUnion europ®enne (oiseaux de lõannexe 1), « à un niveau qui corresponde 

notamment a ux exigences écologiques, scientifiques et culturelles, compte tenu des exigences 

économiques et récréationnelles  » (article 2 de la Directive «  Oiseaux »).  

Un des moyens importants pour y parvenir passe par la préservation, voire la restauration, des 

habitats (ou biotopes) abritant, tout au long de leur cycle annuel, ces esp¯ces de lõannexe 1, ainsi 

que, plus généralement, les sites accueillant une part significative des espèces migratrices en 

reproduction, au passage ou en hivernage (notamment certaines zones humides dõimportance 

internationale pour les oiseaux dõeau). Les zones pr®serv®es sont d®sign®es comme Zones de 

Protection Spéciale (ZPS) à la Commission Européenne par chacun des Etats membres. 

Cette directive promeut également une gestion raisonnée  des populations dõautres esp¯ces 

dõoiseaux moins menacées. 

Sa mise en ïuvre comporte les principales ®tapes suivantes : 

- Inventaire des sites dõimportance communautaire pour les oiseaux : il est du ressort des 

Etats membres. En France, lõinventaire des ZICO (Zones Importantes pour la Conservation des 

Oiseaux) a ®t® r®alis® ¨ lõ®chelle nationale entre 1979 et 1992 et publi® en 1993. Les ZICO 

constituent lõinventaire de base pour d®signer les Zones de Protection Sp®ciale (ZPS). Cependant, 

depuis 1993 et en lõabsence de réactualisation nationale de cet inventaire, il peut avoir été reconnu 

au plan r®gional dõautres sites dõimportance ®quivalente. Ces sites sont alors ®galement 

susceptibles dõ°tre d®sign®s en ZPS. 

- Désignation des Zones de Protection Spéciale  : j usqu'à la fin de l'année 2000, celle -ci sõest 

faite soit directement par le Ministère de l'Aménagement du Territoire et de l'Environnement pour 

ce qui concerne les espaces jouissant dõune protection r®glementaire forte (réserves naturelles, 

zones centrales des Parcs nationauxé) ; soit sur propositions des pr®fets, apr¯s concertations 

locales plus ou moins formelles. Depuis lors, la consultation a été réalisée sur la base des textes de 

transposition . 

NB :  Contrairement à ce qui est prévu par la Directive Hab itats, il nõy a pas dõ®tape de s®lection 

européenne pour la Directive Oiseaux  : toute zone transmise par les Etats vaut donc 

immédiatement désignation en ZPS.  
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II.  D®marche dõ®laboration du 
réseau Natura 2000 en France 

II.1 La transposition en droit français  

La loi du 3 janvier 2001 dite « loi dõhabilitation » permet aux Etats membres de lõUnion europ®enne 

de transposer les directives européennes («Oiseaux» et «Habitats») en textes législatifs de leur 

pays.  

Ainsi, la France a adopté plusieurs textes réglementaires,  ¨ commencer par lõordonnance du 11 avril 

2001 réalisant la transposition en droit interne des directives Oiseaux et Habitats et créant une 

section ç Natura 2000 è dans le code de lõenvironnement (art. L. 414-1 à 414-7).  

Deux décrets (n°2001-1031 paru le 8 novembre 2001, n°2001-1216 paru le 20 décembre 2001) 

décrivent les différentes étapes de la désignation des sites Natura 2000 et développent la procédure 

d'établissement des DOCOB, les dispositions relatives aux contrats Natura 2000, les dispositions 

relatives à l'évaluation des incidences des programmes et projets soumis à autorisation ou 

approbation (en vertu de l'article 6 de la Directive 92/43/CEE).  

Ces deux décrets ont été  précisés par plusieurs circulaires de gestion. Les dernières modifications 

confient aux collectivités territoriales la présidence des comités de pilotage.  

Le r®gime dõ®valuation des incidences a ®t® modifi® par le d®cret NÁ 2010-365 du 9 avril 2010. Ce 

dernier élargi le champ des travaux et programmes soumis à une évaluation enviro nnementale. Il 

comprend une liste nationale et prévoit la création de deux listes locales qui fixent par arrêté 

pr®fectoral les activit®s soumises ¨ une proc®dure dõexamen pr®alable, dite ç évaluation 

dõincidences Natura 2000 ». 
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Figure 2.  Schéma récapitulatif du ca dre juridique Natura 2000 ¨ lõ®chelle de la France 
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II.2 Les documents dõobjectifs (DOCOB) 

II.2.1  Démarche 

LõEurope laisse aux Etats membres le choix de la d®marche ¨ adopter pour atteindre les objectifs 

fixés dans le cadre des directives communautaires. La Fra nce a choisi de privilégier une politique de 

concertation entre les diff®rents usagers et gestionnaires des sites ¨ travers lõ®laboration de 

« documents dõobjectifs » Natura 2000 (Docob). Ce document est élaboré pour chaque site dõint®r°t 

communautaire (Z. S.C. ou Z.P.S.), en concertation avec les acteurs locaux  (usagers, élus, 

représentants socioprofessionnels, Etat... ),  sous le contr¹le et la responsabilit® de lõEtat (préfet) .  

Depuis lõentr®e en vigeur de la ç loi DTR », les représentants des collectivités  territoriales et de 

leurs groupements ont la possibilit® dõassurer la pr®sidence du comit® de pilotage. Une collectivit® 

territoriale peut prendre en charge lõ®laboration et le suivi du document dõobjectifs en sõappuyant 

sur une convention pass®e avec lõEtat pour d®finir les moyens dõaccompagnement n®cessaires ¨ 

cette ®laboration. Lõinitiative de lõ®laboration du document dõobjectifs et de la cr®ation du comit® 

de pilotage reste cependant confi®e au pr®fet ainsi que lõapprobation du document. Les 

représentants de lõEtat participent au comit® de pilotage ¨ titre consultatif. 

Sur les bases des caractéristiques écologiques  et socio-économiques, le Docob fait lõanalyse et 

explique lõ®tat actuel du site, d®finit et hi®rarchise les enjeux de conservation et identifie les 

objectifs à atteindre  pour assurer le maintien et la restauration des habitats et espèces dans un état 

de conservation favorable .  

Outre des objectifs écologiques, ce document peut également proposer des objectifs destinés à 

assurer la « sauvegarde des activit®s ®conomiques, sociales et culturelles qui sõexercent sur le site è 

conformément à la directive « Habitats » qui précise que certaines activités humaines sont 

nécessaires à la conservation de la biodiversité.  

Pour atteindre les objectifs fix és, le Docob prévoit des mesures de gestion adaptées et définit les 

priorités et les modalités de financement des actions.  

Après avoir vérifié son accord avec les directives européennes , l e Conseil Scientifique Régional du 

Patrimoine Naturel (CSRPN) valide la pertinence scientifique du  document d'objectifs  provisoire. Au 

final, cõest le pr®fet qui approuve le Docob, si ce dernier permet de satisfaire aux obligations 

communautaires. Lõarr°t® pr®fectoral dõapprobation est ensuite tenu ¨ la disposition du public dans 

les mairies des communes situées pour tout ou partie ¨ lõint®rieur du p®rim¯tre du site. 

Par la suite, le document d'objectifs est révisé dans les conditions prévues pour son élaboration. Il 

doit être procédé à sa révision lorsqu'il apparaît que l es objectifs qui ont présidé à la désignation du 

site n'ont pas été atteints ou ne sont pas susceptibles de l'être, en tenant compte de l'évolution des 

activités humaines sur le site.  

 

Le document dõobjectifs est à la fois le document de communication comp réhensible et 

utilisable par les acteurs locaux, et l'outil de référence et d'aide à la décision pour les acteurs ayant 

compétence sur le site.  Ce document vise lõobtention dõun consensus local sur la façon dont les 

activités humaines doivent être réalisée s pour respecter les habitats naturel s et les espèces 

présentes. 
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II.2.2  Contenu 

Un document dõobjectifs contient :  

ü un rapport de présentation  décrivant l'état de conservation et les exigences écologiques des 

habitats naturels et des espèces qui justifient la d ésignation du site, leur localisation 

cartographique, les mesures et actions de protection de toute nature qui, le cas échéant, 

s'appliquent au site, et les activités humaines qui s'y exercent au regard, notamment, de leurs 

effets sur l'état de conservatio n de ces habitats et espèces ;  

ü les objectifs de développement durable  du site permettant d'assurer la conservation et, s'il y a 

lieu, la restauration des habitats naturels et des espèces qui justifient la désignation du site, en 

tenant compte des activités  économiques, sociales, culturelles et de défense qui s'y exercent ainsi 

que des particularités locales ;  

ü des propositions de mesures  de toute nature permettant d'atteindre ces objectifs , indiquant les 

priorit®s retenues dans leur mise en ïuvre en tenant compte, notamment, de l'état de conservation 

des habitats et des espèces au niveau national et de l'état de conservation des habitats et des 

espèces au niveau du site ; 

ü un ou plusieurs cahiers des charges  types applicables aux contrats Natura 2000  prévus aux 

articles R. 414-13 et suivants du code de lõenvironnement pr®cisant, pour chaque mesure 

contractuelle, l'objectif poursuivi, le périmètre d'application ainsi que les habitats et espèces 

intéressés, la nature, le mode de calcul et le montant de la contrep artie financière ;  

ü la liste des engagements faisant l'objet de la charte Natura 2000 du site, telle que définie à 

l'article R. 414 -12 du code de lõenvironnement ; 

ü les modalités de suivi des mesures projetées et les méthodes de surveillance des habitats et des 

espèces en vue de l'évaluation de leur état de conservation.  

Son élaboration suit 3 étapes successives :  

- r®alisation dõun diagnostic écologique et socio-économique ;  

- définition et hiérarchisation des enjeux et des objectifs ;  

- ®laboration dõun programme dõactions.  

Chacune de ces étapes est validée lors de la réunion du comité de pilotage du site.  

Références réglementaires  :  article R414 du code de lõenvironnement, modifi® par d®cret le 15 

mai 2008. 
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III. Acteurs et organisation de la 
concertation  

III.1 Le Comité de Pilotage  

Pour chaque site Natura 2000, un comité de pilotage (C opil ) est mis en place. Cõest un organe de 

concertation locale et dõ®changes mis en place au début de la démarche pour toute la durée de 

lõ®laboration du document dõobjectifs. Le Copil  valide les grandes ®tapes dõ®laboration du Docob et 

est ®galement charg® du suivi de sa mise en ïuvre. 

NB :  La loi DTR (développement des territoires ruraux) de février 2005 a modifié les modalités de 

gouvernance des sites Natura 2000. Désormais, ce sont les représentants des collectivités locales 

membres du Copil qui en désignent le président et choisissent la collectivité ou le groupement 

charg® d'®laborer le Docob, puis dõen suivre éventuellement  la mise en ïuvre. 

 

III.1.1  Composition 

_ Cf. annexe 1 : Liste des memb res du Comité de Pilotage  fixée par arrété préfectoral du 11 -09-2007 

Le comité de pilotage comprend des membres de droit et des personnes de droit public ou de droit 

privé pouvant y être intégrées par le préfet. Les membres de droit sont les représentants des 

collectivités territoriales et des propriétaires et exploitants de biens rurau x compris dans le site. Le 

comité peut être complété par des personnes de droit public ou de droit privé, notamment par des 

repr®sentants des concessionnaires dõouvrages publics, des gestionnaires dõinfrastructures, des 

organismes consulaires, des organisations professionnelles agricoles et sylvicoles, des organismes 

exerçant leurs activités dans les domaines de la chasse, de la pêche, du sport et du tourisme et des 

associations de protection de la nature.  Dans la mesure où l'Etat est juridiquement responsable 

devant l'Union Européenne du maintien du patrimoine naturel des sites Natur a 2000, le préfet est 

membre du Copil et suit l'ensemble des travaux.  

NB : Lorsque le site Natu ra 2000 inclut pour partie des terrains relevant du ministère de la défense, le 

commandant de la région terre est membre de droit du comité.  

Lorsque le site Natura 2000 est entièrement inclus dans un terrain relevant du ministère de la défense, le 

préfet est membre de droit du comité.  

Références réglementaires  :  La composition et le rôle des comités de pilotages Natura 2000 sont régis par les 

articles L414-2 et R414-8 à R414-10 du Code de lõEnvironnement. 

 

III.1.2  Missions 

La concertation avec les acteurs locaux d u site a pour but de définir les objectifs et la stratégie  à 

mettre en place pour le maintien ou lõam®lioration de lõ®tat de conservation des habitats naturels 

et des esp¯ces pour lesquels ce site a ®t® d®sign®. Elle permet une r®flexion sur lõensemble des 

aspirations des parties prenantes, quõelles soient ®cologiques, ®conomiques, culturelles ou sociales. 

La participation effective des acteurs locaux permet dõenvisager les solutions et mesures concr¯tes 

et adapt®es ¨ mettre en ïuvre pour r®aliser les objectifs. Lõop®rateur travaille en concertation 

permanente et en partenariat avec les acteurs locaux et leur apporte une information continue en 

parallèle aux réunions du Copil.  
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Apr¯s avoir conduit lõ®laboration du Docob dõun site, le Copil organise la gestion du site et le suivi 

de la mise en ïuvre des actions décidées dans le cadre du docob. La concertation engagée avec les 

acteurs locaux lors de lõ®laboration du DOCOB se poursuit lors du suivi de sa mise en ïuvre. Le 

Copil joue un rôle important par la plan ification des actions de gestion du site. Les réunions 

régulières du Copil permettent de débattre des actions de conservation de la biodiversité et de 

valorisation des territoires, ou des éventuelles difficultés rencontrées.  

Les échanges réguliers au sein du Copil favorisent lõint®gration de Natura 2000 dans les politiques 

territoriales. Ils permettent aussi dõenvisager la valorisation des territoires au travers de la 

valorisation de leur patrimoine naturel et des pratiques qui lõont respect®.  

 

III.2 Lõop®rateur local 

Lõop®rateur local est la structure charg®e dõanimer la d®marche de concertation locale en assurant 

la communication  et le lien avec les acteurs  (rencontre et consultation des usagers et propriétaires, 

intégration des remarques de chacun à la réflexi on commune, facilitation des échanges et débats, 

réponses aux interrogations, .. .).   

Lõop®rateur local coordonne et compile les éléments de diagnostic  issus du travail collaboratif avec 

les acteurs locaux ainsi que les enjeux et actions  issus des groupes de travail. Il est chargé de 

r®diger le document dõobjectifs à partir des réflexions et décisions des groupes de travail et du 

Comité de Pilotage. Il peut également être chargé  de la mise en ïuvre des actions prévues dans le 

Docob. 

Tout au long de la procéd ure de concertation, l õop®rateur veille au respect du cadre réglementaire  

(mesures et contrats -types en accord avec les directives européennes)  et à la qualité scientifique de 

la démarche. 

 

III.3 Les groupes de travail  

Selon les problématiques dominantes  sur le site, différents thèmes sont retenus afin de mettre en 

place une strat®gie de conservation coh®rente des esp¯ces dõint®r°t communautaire. Pour chaque 

thème abordé, des objectifs, stratégies et actions à men er sont déterminés et hiérarchisés (dans le 

cadre du Copil),  en groupes de travail thématique.  

Les groupes de travail thématiques sont compos®s dõhabitants, dõusagers et de membres du comité 

de pilotage. Ils m¯nent en commun une r®flexion compl¯te sous la conduite de lõop®rateur local : 

- Analyses des inventaires biologiques et socio -économiques ;  

- Propositions dõobjectifs et dõactions (dont le contenu est d®taill®) ; 

- Propositions de chiffrage des coûts, de partenaires potentiels .  

 

Dans le cadre de lõ®laboration du pr®sent document dõobjectifs, les entretiens individuels ont été 

privilégiés aux groupes de travail pour la phase «  diagnostic ». En revanche ces groupes se 

réuniront pour la phase «  enjeux objectifs  » et la phase « actions ». 
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IV. Conséquences du classement 
Natura 2000 

IV.1 Sur la gestion du site 

Lõint®gration dõun site dans un p®rim¯tre Natura 2000 permet dõobtenir des outils et des fonds 

spécifiques pour sa gestion. En effet, chaque Etat membre évalue les montants nécessaires à la 

conservation des sites, et cofinance, avec la Commission européenne, les m esures de protection 

indispensables. Localement, un animateur choisi par la structure opératri ce est charg® dõinformer 

les acteurs de la procédure en cours et de les inciter à contractualiser pour appliquer les 

propositions et mesures de gestion émises dans le document dõobjectifs. 

La signature de contrats ou de mesures agro-environnementales permet de financer les surcouts liés 

¨ la gestion mise en ïuvre pour la pr®servation du site. La charte Natura 2000, annexée au 

document dõobjectifs, comporte un ensemble dõengagements qui constituent des bonnes pratiques 

dont la mise en oeuvre nõest pas r®mun®r®e. Dõautres mesures fiscales incitatives sont par ailleurs 

prévues dans le cadre de la gestion des habitats naturels sur les sites Natura 2000 comme 

lõexon®ration de la part communale et intercommunale de  la Taxe Foncière sur les Propriétés Non 

Bâties (TFPNB).  

NB :  Le document dõobjectifs fixe les modalités financières de ces mesures.  

IV.1.1 Les contrats Natura 2000 

Des instruments contractuels, basés sur le volontari at, sont mis à disposition  des propriétaires et/ou 

gestionnaires pour assurer lõentretien voire la restauration des milieux naturels. Ces contrats 

comportent , dans le respect du ou des cahiers des charges figurant dans le Docob, des engagements 

propres à mettre en ïuvre selon les objectifs de conservation du site.  

Trois grands types de contrats existent : il sõagit des contrats concernant des milieux agricoles  

(« mesures agro-environnementales territorialisées  » MAEt) et ceux situés hors milieux agricoles 

(«contrats NATURA 2000 forestiers» et «contrats Natura 2000 ni agricoles  ni forestiers »).  

 

IV.1.1.1  En milieux agricoles 

Des mesures agro-environnementales établie s au niveau national (MAEt) sont mises en place sur la 

base de contrats passés entre le propriétaire e t/ou lõexploitant et le Pr®fet du d®partement pour 

une durée de 5 ans (conclus sur la base du volontariat).  

Dans le cadre du Programme de Développement Rural Hexagonal (PDRH) approuvé le 20 juin 2007, 

les stratégies de développement rural pour les 21 régio ns de la France métropolitaine peuvent être 

cofinancées par le nouveau fonds FEADER (Fonds européen agricole pour le développement rural). 

Ces contrats Natura 2000 en milieux agricoles sont financés à 55% sur des fonds européens (FEADER) 

et à 45% sur des fonds du minist¯re charg® de lõagriculture (cf. article 70 du r¯glement CE 

n°1698/2005 du 20 septembre 2005).  
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IV.1.1.2  En milieux forestiers  

Des mesures de gestion des milieux forestiers,  établie s au niveau national  sont aussi mises en place 

sur la base de contrats. De la m°me mani¯re quõen milieux agricoles, la souscription de contrats 

donne droit à des aides financières. Ces contrats Natura 2000 en milieux forestiers sont financés à  

55% sur des fonds européens (FEADER) et à 45% sur des fonds du ministère chargé de lõagriculture. 

 

IV.1.1.3  Dans les autres milieux naturels  

Dõautres mesures de gestion hors milieux forestiers et agricoles peuvent êtres mises en place de 

manière contractuelle au niveau national. Ces contrats Natura 2000 sont financés à 50% sur des 

fonds européens (FEADER) et à 50% sur des fonds du ministère chargé de lõagriculture (cf. article 70 

du règlement CE n°1698/2005 du 20 septembre 2005).  

NB :  Sur le plan fiscal, les sommes versées à un exploitant agricole ou sylvicole  dans le cadre dõun 

contrat NATURA 2000 viennent sõajouter aux revenus de son exploitation. 

Références réglementaires  :  
Article L414 -3 du code de lõenvironnement ; Articles R414-13 à -17 du code de lõenvironnement ; 

Articles R414-18 du code de lõenvironnement ; Arti cles D341-7 à -21 du code rural  

 

IV.1.2 La Charte Natura 2000 

La loi n°2005-157 du 23 février 2005, relative au Développement des Territoires Ruraux, dite loi 

çDTRè, a induit plusieurs changements dans la mise en ïuvre du r®seau Natura 2000. Elle instaure 

notamment la Charte NATURA 2000, annex®e au document dõobjectifs. Tous les titulaires de droits 

réels ou personnels portant sur les terrains inclus dans un site Natura 2000 peuvent y adhérer 

(article 143 de la loi DTR).  

La Charte Natura 2000 relève d'une adhésion volontaire à la logique de développement durable 

poursuivie sur le site Natura 2000. Cet outil contractuel est constitué d'une liste de 

recommandations et d'engagements qui portent sur des pratiques de gestion courante, par les 

propriétaires et les exploitants, des terrains inclu s dans le site ou sur des pratiques sportives ou de 

loisirs respectueuses des habitats naturels et des espèces. 

Lõadh®sion ¨ la Charte Natura 2000 ne n®cessite pas (et ne doit pas n®cessiter) le versement d'une 

contrepartie financière. Les engagements de l a Charte Natura 2000 sont prévus pour une durée de 

cinq ans. Ils peuvent être de portée générale ou zonés par grands types de milieux.  

NB : Lõadh®sion ¨ cette Charte ne fait pas obstacle ¨ la signature dõun contrat Natura 2000. 

Références réglementaires  :  
Article L414 -3 du code de lõenvironnement ;  

Article R414-12 et R414-12-1 du code de lõenvironnement ;  

 

IV.1.3 Lõexon®ration de taxes fonci¯res 

Une fois le document dõobjectifs approuv®, le pr®fet ®tabli une liste des propri®t®s non b©ties de 

lõensemble du site et faisant lõobjet dõun engagement de gestion. Lorsque ces parcelles non-bâties 

font lõobjet dõun engagement de gestion par le propri®taire (mesure(s) agro-environnementale(s), 

contrat Natura 2000 ou charte Natura 2000), la Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties (TFPNB) 

est exonérée.  
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Dõautres mesures fiscales incitatives sont par ailleurs pr®vues dans le cadre de la gestion des 

habitats naturels sur les sites Natura 2000 (loi de finances rectificative pour 2005) :  

- exonération des ¾ des droits de mutati on existant s pour la forêt moyennant un engagement 

de gestion durable pour 30 ans (régime Monichon), étendu aux autres milieux (engagement 

de 18 ans) ;  

- possibilité de déduire de ses impôts sur le revenu des travaux de gros entretien ou de 

restauration dõhabitats dõint®r°t europ®en (avec un accord pr®alable de lõadministration 

requis).  

NB :  Ces avantages fiscaux sont cependant soumis au respect des engagements listés dans les 

contrats, avec des contr¹les dõapplication. 

Références réglementaires  :  
Instructio n 6 B-1-07 N° 113 du 15 octobre 2007 « Taxe foncière sur les propriétés non bâties situés dans un site Natura 2000  » (article 146 de 

la loi n° 2005 -157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux)  ;  

Articles 31, 793 et 1395 E du Code Général des Impôts. 

 

IV.2 Sur lõautorisation de projets  

Un régime particulier dõ®valuation dõincidences des projets sur les sites Natura 2000 existait depuis 

la signature des directive s européennes « Oiseaux » et « Habitat s è. Il ne sõappliquait toutefois quõ¨ 

un nombre restreint de catégories de projets. Une révision du dispositif était nécessaire, du fait du 

pr®contentieux communautaire. Cet ®largissement a fait lõobjet du d®cret nÁ2010-365 du 9 avril 

2010. Ce texte r®glementaire ®tablit une liste dõactivités soumises, sur tout le territoire national, à 

cette proc®dure dõexamen pr®alable, dite ç ®valuation dõincidences Natura 2000 ». 

 

 
Figure 3.  Processus des ®tudes dõ®valuation des incidences (MEEDDAT) 
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Il sõagit des projets, plans, programmes ou manifestations (PPM) qui rel¯vent dõun r®gime 

dõencadrement administratif (autorisation, d®claration ou approbation) et qui sont susceptibles 

dõaffecter de fa­on notable les habitats naturels et les esp¯ces pr®sents sur un site ç Natura 2000 ». 

Par le fait même de leurs carac t®ristiques ou leur ampleur, ils doivent faire lõobjet dõune ®valuation 

des incidences, quõils soient ou non situ®s ¨ lõint®rieur en tout ou en partie dõun site Natura 2000. 

Le but dõune ®valuation dõincidences est de d®terminer si lõactivit® envisag®e porte atteinte ou non 

aux objectifs de conservation des habitats et esp¯ces ¨ lõorigine de la d®signation du site ç Natura 

2000 »considéré. Elle se fait en deux phases : une évaluation simplifiée ou préliminaire, qui doit 

permettre de conclure ou non à la pos sibilit® dõun impact. Si cõest le cas, lõ®valuation doit se 

poursuivre de fa­on approfondie. Cette liste nationale de projets ou dõactivit®s est compl®t®e par 2 

listes quõil appartient ¨ chaque pr®fet de d®partement de dresser : la première concerne des 

activit®s qui rel¯vent dõun r®gime dõencadrement administratif, autres que celles de la liste 

nationale  ; la seconde (en cours dõ®laboration) comprendra des activit®s ne relevant dõaucun 

encadrement administratif mais qui sont cependant susceptibles dõavoir un impact significatif sur un 

ou des site(s) « Natura 2000 ». 

Concernant son élaboration, au m°me titre que lõ®tude dõimpact, lõ®valuation des incidences est 

®tablie par le p®titionnaire ou le ma´tre dõouvrage. Le document dõ®valuation des incidences 

comprend :  

- une description du programme ou du projet, accompagn®e dõune carte permettant de le 

localiser ;  

- une analyse des effets notables, temporaires ou permanents, que les travaux ou 

am®nagements peuvent avoir sur lõ®tat de conservation des habitats naturels ou des espèces 

qui ont justifié la désignation du site  ;  

- les mesures de nature à supprimer ou réduire ces effets dommageables, ainsi que 

lõestimation des d®penses correspondantes ;  

- les raisons pour lesquelles il nõexiste pas dõautre solution satisfaisante et les éléments qui 

permettent de justifier la réalisation du programme ou projet sous certaines conditions  ;  

- les mesures que le ma´tre dõouvrage ou le p®titionnaire envisage, en cas de r®alisation du 

programme ou projet, pour compenser les effets dom mageables que les mesures prévues ne 

peuvent supprimer, ainsi que lõestimation des d®penses correspondantes. (La compensation 

dans le cadre de natura 2000 ne s'envisage que pour des projets d'intérêt public majeur avec 

information de la commission européen ne pour les ZPS et demande dõavis pour ZSC). 
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PARTIE 2 : 
METHODOLOGIE DES 

INVENTAIRES 
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V. Inventaire des activités socio -
économiques 

Cet inventaire a été établi sur la base de consultations et de recherches bibliographiques.  

V.1 Consultation de structures  

Dans une optique de concertation la plus large possible, des entretiens (rencontre ou contact 

téléphonique) ont été organisés pour recueillir les points de vue de chacun et dõacqu®rir une vision 

plus précise du site.  Environ 30 structures et/ou personnes  ont été  ciblées pour ces consultations, 

en raison de leur  potentielle  implication  sur le site .  

 

Tableau 1. Liste des structures consultées  

Structure  Date du contact  

Association Avenir Nature Agriculture  04/10/2010  

Association Vienne Nature 04/10/2010  

Centre régional de la propriété forestière Poitou -Charentes 25/05/2011  

Chambre dõAgriculture de la Vienne 04/10/2010  

Charente Nature 02/2011  

Comité départemental de tourisme de la Vienne 15/06/2011  

Communauté de Communes du Montmorillonnais 04/06/2011  

Conseil Général de la CHARENTE 07/10/2011  

DDT de la Vienne 06/2011  

DREAL Poitou-Charentes 21/07/2011  

FDGDON de Charente 13/05/2011  

FDGDON Vienne 13/05/2011  

Fédération Départementale de la pêche et des milieux aquatiques de la Vienne  15/06/2011  

Fédération Départementale de la pêche et des milieux aquatiques de la Charente  15/06/2011  

Fédération Départementale des Chasseurs de la Charente 13/05/2011  

Fédération Départementale des Chasseurs de la Vienne 16/05/2011  

LPO Vienne 04/10/2010  

Mairie de Mauprévoir 25/05/2011  

Mairie de Pressac 26/05/2011  
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Tableau 1. Liste des structures consultées  

Structure  Date du contact  

Mairie de Pleuville  26/05/2011  

Office National de lõEau et des Milieux aquatiques 22/06/2011  

Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage 17/05/2011  

Syndicat départemental de la propriété privée rurale de la Vienne  17/06/2011  

Syndicat départemental des propriétaires forestiers sylviculteurs de la Vienne 26/05/2011  

Syndicat mixte de la Clouère 06/2011 

Syndicat mixte du Clain -sud 06/2011 

 

V.2 Consultation des exploitants et 

gestionnaires du site 

Afin de recueillir suffi samment dõ®l®ments de d®tails sur les activités socio -économiques menées au 

sein du site étudié, les acteurs directement concernés ont été consultés.  

Lõensemble des propri®taires et exploitants du site a  re­u, en compl®ment dõinformations g®n®rales 

sur la d®marche, une invitation ¨ rencontrer lõop®rateur du site. De plus, chaque exploitant agricole 

a également reçu un questionnaire sur ses pratiques, ses attentes...  

Remarque : lõidentification des exploitants agricoles du site ainsi que lõ®laboration du 

questionnaire dõenqu°te a ®t® men® en collaboration avec lõassociation ç Avenir Nature 

Agriculture η Ŝǘ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜƴƴŜΦ 

Ainsi une quinzaine dõacteurs locaux (exploitants agricoles, sylvicoles, propri®taires et/ou 

gestionnaires de terri toires de chasse et dõ®tangs) ont particip® ¨ lõ®laboration du diagnostic, par le 

biais dõune rencontre directe avec lõop®rateur et/ou dõune r®ponse au questionnaire. 
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VI. Inventaire écologique 

Rappelons que les inventaires ont concerné un site désigné uniquement au titre de la directive 

« Oiseaux » (Zone de Protection spéciale). De ce fait , les inventaires se sont essentiellement portés 

sur lõavifaune. N®anmoins, ¨ la demande particuli¯re du ma´tre dõouvrage, deux inventaires 

complémentaires ont été réalisés  :  

- inventaire et cartographie des habitats naturels  

- inventaire particulier des étangs  

Les autres inventaires spécifiques (non ornithologiques) ont été menés de manière très ponctuelle 

et opportuniste , ¨ lõexception de la flore remarquable associ®e aux étangs (inventaire à caractère 

exhaustif) .  

VI.1 Inventaire des oiseaux et de leurs habitats  

Lõinventaire des oiseaux sõest principalement fait par le biais dôanalyses bibliographiques et 

dõexpertises de terrain . 

VI.1.1 Analyse bibliographique 

Diverses sources bibliographiques ont été consultées (Cf. Bibliographie). Deux sources principales 

concernant directement lõavifaune du site ont ®t® largement utilis®es : 

- Formulaire Standard de Données du site (FSD) : document de référence des espèces ayant 

justifié la désignati on du site.  

- Bilan des observations avifaunistiques réalisées sur la ZPS depuis les années 70 (données mis 

à disposition par la LPO-Vienne et Charente Nature, compilées et fournies par la LPO -Vienne), 

tenant compte des inventaires suivants  :  

 « Wetlands International » Υ /ƻƳǇƛƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ, collectées lors des comptages 

annuels sur les sites fonctionnel concernés par la ZPS. (Période : 1994-2010). 

 Vanneau huppé et Pluvier doré en hiver : Compilation de données issues des comptages « Wetlands International » 

concernant la ZPS en dehors des sites fonctionnels ainsi que les données disponibles dans la base de données de la 

LPO Vienne en dehors de ce comptage pour les mois de décembre et janvier. (Période : 1994-2010) 

 Anatidés nicheurs : Compilation de données papier antérieures à 2000 (synthèses ornithologiques « [ΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ŘŜ ƭŀ 

zone naturelle humide de Combourg »1) et données issues de la base de données LPO Vienne pour les années 

suivantes. (Période : 1994-2010). 

 Ardéidés nicheurs : Compilation des données issues des enquêtes nationales sur les ardéidés nicheurs (1994 ς 2000 ς 

2007) ainsi que les données papier antérieures à 2000 (synthèses ornithologiques « [ΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ 

humide de Combourg »1) et données issues de la base de données LPO Vienne pour les années suivantes. (Période : 

1994-2010). 

                                                           
 

 
1 Article de synthèse des notes publiées dans le bulletin du Groupe Ornithologique de la Vienne depuis 

1975 (« ƭΩhǳǘŀǊŘŜ » n°5 à 14, de 1975 à 1982) ainsi que de nombreuses notes inédites réalisées par 

certains observateurs régionaux, dont les deux auteurs, Michel Caupenne et Jean Pierre Sardin. 
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 9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : /ƻƳǇƛƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ 

« Oiseaux η Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ IŞǊƻƴ ǇƻǳǊǇǊŞ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŦƻǊƳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ όŀǊŘŞƛŘŞǎύΦ 

(Période : 2000-2010). 

 Autres espèces : 5ƻƴƴŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƴƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Oiseaux ». 

(Période : 2000-2010). 

 

VI.1.2 Inventaires avifaunistiques de terrain (2010 -2011) 

Aire dõ®tude 

Elle correspond au périmètre du site Natura 2000 et à certains de ses abords  immédiats (exemple  : 

Etang de Baro) 

Espèces ciblées 

Toutes les espèces présentes ont été inventoriées (exhaustivité recherchée) avec une approche 

descriptive var iable selon la patrimonialité des taxons . Ainsi, les espèces considérées remarquables, 

notamment celles inscrites au FSD, ont fait lõobjet dõune caract®risation fine (multiplications des 

contacts, évaluation des effectifs , caractérisation des habitats é). Les autres espèces, sans intérêt 

particulier pour le site, ont simplement été mentionnées comme présentes.  

Périodes et efforts de prospection  

Comme mentionné ci-dessous, afin de d®terminer au mieux lõint®r°t ornithologique du site, les 

périodes de prospecti on ont été définies pour couvrir le cycle biologique des espèces  sur une année. 

Tableau 2. Périodes de prospection de lõavifaune 
 Jan.  Fév.  Mars Avril  Mai Juin  Juil.  Août  Sept.  Oct.  Nov. Déc. 

Hivernage                                                 

Migration 
prénuptiale                                                 

Reproduction                                                 

Migration 
postnuptiale                                                 

 : tŀǎǎŀƎŜ όǎύ ǎǳǊ ǎƛǘŜ ŘΩǳƴ ƻǊƴƛǘƘƻƭƻƎǳŜ. 

Le tableau suivant présente les dates et efforts de prospection pour chaque période de présence 

des oiseaux. 

Tableau 3. Effort de prospection de lõavifaune 
Date Intervenants  

Du 17 au 21 mai 2010 Soit 4 jours 
Julien MEROT (Biotope) 

Du 14 au 18 juin 2010 Soit 4 jours 

Du 24 au 27 août 2010 (2 intervenants)  Soit 6 jours Julien MEROT & Willy RAITIERE (Biotope) 

Du 30 août au 2 septembre 2010 (2 intervenants)  Soit 8 jours Julien MEROT& Willy RAITIERE (Biotope) 

Les 03 et 04 novembre 2010 Soit 2 jours 

Julien MEROT (Biotope) 
Les 22 et 23 décembre 2010 Soit 2 jours 

Les 19 et 20 janvier 2011 Soit 2 jours 

Le 24 janvier 2011 Soit 1 jour  

Les 03 et 04 mars 2011 (2 intervenants)  Soit 4 jours Julien MEROT& Willy RAITIERE (Biotope) 

Du 16 au 20 mai 2011 Soit 4 jours Julien MEROT (Biotope) 

total  37 jours   
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Protocoles de prospection  

La méthodologie employée sur le terrain a diff éré en fonction des esp¯ces ou groupe dõesp¯ces 

recherchées. Les milieux de prédilection des espèces et/ou jugés favorables ont été parcourus dans 

leur ensemble. Le tableau suivant présente les protocoles employé s :  

 

Tableau 4. Méthodologie de prospection par espèce/ groupe dõesp¯ce  
Esp¯ce/groupe dõesp¯ces 

prospectées  
Méthode de prospection  Milieux parcourus  

îdicn¯me criard 

Engoulevent dõEurope 

Chevêche dõAth®na 

Repasse (au crépuscule) 

Ecoutes des mâles chanteurs (au crépuscule) 

îdicn¯me criard : Cultures, Prairies,  
Bandes enherb®esé 

Engoulevent dõEurope : Landes, coupes 
forestières, futaies l©ches, é 

Chevêche :  Bocage, abords du bâti, 
vergers, é 

 

Rapaces diurnes 

Echantillonnage ponctuel (observations 
diurnes)  

Analyse des comportements (parade, 
transport de nourrit ure, alimentation , 
alarmeé) 

Tous les milieux (Etangs, forêt s, 
bocage...)  

Anatid®s et autres oiseaux dõeau 

(limicoles, sternidés,...)  

Echantillonnage ponctuel (observations 
diurnes)  

Comptages des rassemblements dõoiseaux 
hivernants 

Ensemble des étangs 

Ardéidés 

Analyse des zones dõalimentation favorables 
(observations diurnes) 

Recensement des dortoirs et des colonies 
(déjà connues ou non) 

Comptages des nids occupés 

Ecoutes au crépuscule pour le Bihoreau gris 

Etangs, ripisylves, feuillus à proximité 
dõ®tangs, prairies humides, cultures é 

Pics 

Echantillonnage ponctuel (observations 
diurnes) 

Repasse et écoutes diurnes  

Futaies, lisières forestières, arbres 
s®nescents isol®s, é 

Pies-grièches 

Echantillonnage ponctuel (observations 
diurnes),  recherche des adult es cantonnés 

Recensement des habitats favorables (haies, 
prairies,é).  

Bocage avec haies basses 

Grands migrateurs (Cigogne noire, 
Grue cendrée, Balbuzard pêcheur) 

Echantillonnage ponctuel  (observations 
diurnes) 

Analyse des zones de stationnement et 
dõalimentation favorables (observations 
diurnes) 

Tous les milieux (Etangs, forêt, 
bocage...)  

Autres espèces (Alouette lulu, 
Vanneau huppé, Pluviers, autres 

passereaux,é) 

Echantillonnage ponctuel  (observations 
diurnes, écoutes le matin) , recherche des 
adultes cantonnés (Alouette lulu)  

Tous les milieux (Etangs, forêt, 
bocage...)  

 

Pour chaque espèce, les éléments suivants ont été systématiquement notés  : date,  effectifs, 

localisation précise , utilisation du site par les espèces (indices de nidification , sites dõalimentation, 

de repos).  
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VI.1.3 Traitement des données avifaunistiques 

Le traitement des données avifaunistiques a suivi la démarche suivante  :  

 
 

Figure 4.  Méthode  de t raitement des données avifaunistiques  

 

Les différentes étapes de cette méthode sont détaillées ci -après. 

 

VI.1.3.1  Définition de la patrimonialité des espèces  

La « patrimonialité  » étudiée  évoque la notion de « valeur intrinsèque des espèces » liées au besoin 

de conservation ¨ diff®rentes ®chelles (monde, Europe, France, r®gioné). Elle a été évaluée selon 

la méthode d éfinie ci -dessous. 

Tableau 5. M®thode dõ®valuation de la patrimonialit® des esp¯ces  
Patrimonialité 
de lõesp¯ce 

Crit¯res dõ®valuation retenus 

Forte  Esp¯ces inscrites ¨ lõAnnexe I de la directive Oiseaux 

Moyenne 

Autres espèces nicheuses inscrites sur les liste s rouges nationale et/ou régionale (statut pris en 
compte : quasi-menacé, vulnérable, rare, en déclin, en danger) + Autres espèces 
hivernantes/migratrices inscrites sur les listes rouges nationales  (statut pris en compte  : quasi-menacé, 
vulnérable)  et autres esp¯ces faisant lõobjet de plans nationaux dõactions sur le territoire concern® 

Modérée 
Autres espèces déterminantes ZNIEFF en Vienne et/ou  en Charente (sans prise en compte particulière 
des effectifs)  

Faible Autres espèces 

 

VI.1.3.2  Identification des  espèces remarquables pour le site  

Cette d®marche a pour but dõidentifier les esp¯ces, ou cort¯ges dõesp¯ces, ¨ considérer en priorité  

dans le cadre du document dõobjectifs. Il sõagit donc de distinguer les esp¯ces qui sont succeptibles 

de constituer un enjeu de conservation  notable  des autres espèces qui devront etre considérées 

secondairement voir écartées de la démarche de conservation.  

La d®finition de lõimportance du site dans la conservation des esp¯ces sõest fait ¨ ç dire dõexpert » 

mais elle sõest bas®e sur une s®rie de crit¯res dõappr®cation argument®s :  

- La patrimonialité  de lõesp¯ce 

- Lõimportance de la population concernées sur le site (Effectifs présents ou potentiels, 

fr®quence dõobservation / date de derni¯re observationé) 

- La représentativité de  lõhabitat de lõespèce sur le site  

- Adaptabilit® de lõesp¯ce (espèce spécialisée, ubiquisteé) 

- R®partition de lõesp¯ce (espèces en dehors, en limite ou dans son aire de répartition)  
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Cette d®marche de d®finition des esp¯ces remarquables nõa ®t® argument®e que pour les 

espèces ayant une forte valeur patrimoniale  (esp¯ces inscrites ¨ lõannexe I de la directive 

« Oiseaux »). Pour toutes toutes les autres espèces, seul un bilan des espèces présentant un enjeu 

particulier a été proposé.  

VI.1.3.3  Elaboration des fiches descriptives  

Pour tout es les espèces définies comme  remarquables  (fortement, moyennement ou 

modérément remarquables  pour le site ), une fiche descriptive complète a été élaborée. Chaque 

fiche sõarticule autour de 3 volets : 

- Une présentation synthétique de lõespèce concernée (nomenclature, statut sé) 

- Une présentation générale de la biologie et de lõ®cologie de lõesp¯ce 

- Une description des caract®ristiques de lõesp¯ce propre au site ®tudi® (effectifs, habitats 

utilisés, état de conservation, orientations de conserv ation, principe de suivié) 

 

VI.1.3.4  Cartographie des habitats dõesp¯ces 

La cartographie des habitats d'oiseaux (reproduction, alimentation, reposé) a ®t® ®labor®e par 

croisement de donn®es dõoccupation du sol (cartographie des habitats naturels), de la biologie des 

esp¯ces (exigences ®cologiques) et dõobservations de lõavifaune sur le site (observations des 

espèces et de leurs habitats).  

Toutes les espèces définies comme remarquables  ont fait lõobjet dõune cartographie, à 

lõexception de celles pour lesquelles la cartographie nõapporte aucune information notable. 

 

VI.1.3.5  Evaluation de lõ®tat de conservation des esp¯ces 

Cette ®valuation sõest bas®e sur deux approches compl®mentaires : 

- Lõ®valuation de lõ®tat de la population  du site, c'est-à-dire de lõensemble des individus de 

lõesp¯ce, basée sur les effectifs présents et leurs tendances évolutives  ;  

- Lõ®valuation de lõ®tat de lõhabitat de ces populations, basée sur des caractéristiques 

quantitative s et qualitative s ¨ lõ®chelle du site. 

 

Lõ®tat de conservation globale pour lõespèce est une synthèse de ces deux approches à laquelle 

vient sõajouter une mise en perspective des menaces. 
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VI.2 Inventaire et cartographie des habitats 

naturels et de la flore remarquable  

Bien que le site Natura 2000 étudié ici ait été désigné exclusivemen t au titre de la directive 

« Oiseaux », un inventaire et une cartographie des habitats naturels ont été menés. Ce travail suit 

la méthode recommandée par le guide «  Cartographie des habitats naturels et des espèces 

végétales appliquées aux sites terrestres  du réseau Natura 2000, MNHN, 2006 ». Il répond donc aux 

exigences ®tablies pour lõ®tablissement des documents dõobjectifs cadr®s par la directive 

« Habitats ». 

VI.2.1 Analyse bibliographique 

Aucune source bibliographique propre à la ZPS nõa pu °tre valoris®e lors de cet inventaire. Une 

analyse plus globale a donc été menée.  

VI.2.2 Inventaires de terrain d es habitats naturels 
(2010-2011) 

Les prospections ont été menées par Frédéric TINTILIER (Biotope) et Florent POUZET (Biotope). 

VI.2.2.1  Aire dõ®tude 

Elle correspond au périmètre  du site Natura 2000.  

 

VI.2.2.2  Périodes et efforts de prospection  

Lõinventaire et la cartographie des habitats naturels et de la flore a n®cessit® 21 journ®es de travail 

sur le terrain, soit un avancement surfacique journalier moyen de 120 ha.  Les prospections ont eu 

lieu durant le printemps et lõ®t® 2010, en p®riode dõobservation favorable de la v®g®tation. 

NB : Les végétation s des gr¯ves dõ®tangs ont été observées plus tardivement, ¨ lõ®tiage (p®riode 

favorable ),  lors du diagnostic plus global mené sur les étangs. 

 

VI.2.2.3  Protocoles dõinventaire et de cartographie 

Elaboration dõune typologie des habitats naturels 

Cette ®tape dõinventaire a pour objectif principal de dresser la liste la plus exhaustive possible des 

communautés végétales pr®sentes sur lõaire dõ®tude, ¨ partir dõun ®chantillonnage repr®sentatif de 

la diversité du site. Ce classement, basé sur la composition floristique et la structure des 

communautés végétales, fait référence à la typologie phytosociologique des milieux et nécessite 

donc la pratique de relev és de terrain, selon une méthodologie établie (phytosociologie sigmatiste). 

Les résultats de ces relevés une fois analysés permettent le rattachement des groupements 

rencontrés aux groupements déjà décrits dans la littérature phytosociologique. Pour chaque  unité 

taxinomique caractérisée (syntaxon), est également présentée la correspondance avec la 

codification Eur27, Corine Biotopes et EUNIS. 
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Appr®ciation de lõ®tat des habitats 

La description floristique (typologie) et la localisation des communautés végét ales (cartographie) ne 

peuvent suffire ¨ lõ®tablissement dõun diagnostic initial permettant dõidentifier certaines 

probl®matiques et dõenvisager les besoins en mati¯re de gestion. 

Au niveau national, une m®thodologie suppose des crit¯res dõ®valuation validés et objectifs. A ce 

jour, les crit¯res pour lõ®valuation de lõ®tat des habitats au niveau dõun site Natura 2000 ne sont 

pas clairement ®tablis. Lõappr®ciation de lõ®tat des habitats ne peut donc pas °tre appr®ci®e de 

manière « normalisée ». Cependant, af in de fournir aux gestionnaires du site un minimum 

dõinformations sur lõ®tat des habitats, deux types dõinformations sont apport®es : 

- Lõ®tat de lõhabitat au niveau de lõentit® ®l®mentaire cartographi®e (= polygone) 

- Lõ®tat de lõhabitat au niveau du site (approche globale)  

 

Etat des habitats au niveau de lõentit® cartographi® 

A cette échelle ,  lõ®tat est d®fini ¨ travers des crit¯res de d®gradation quantifi®s. Les atteintes aux 

communautés végétales (dégradations) sont évaluées lors de la cartographie de terra in. Les 

dégradations relevées (et attribuées au polygone) sont observées et non supposées. De plus, les 

perturbations «  passées » ne sont pas relevées si elles ne sont plus en cours (Exemple : Une prairie 

humide oligotrophe ayant été reconvertie en culture  ne sera pas cartographiée comme une prairie 

dégradée mais comme une culture)  

Une fois identifiés, ces facteurs de dégradation se voient attribuer un coefficient relatif à leur 

intensité.  Dans le cadre de cette étude, un seul type de dégradation a pu être directement 

caractérisé. Ce facteur est présenté dans le tableau ci -dessous :  

Tableau 6. Facteurs de dégradation utilisés pour le site concerné  

Type de dégradation  
Intensité du facteur  

Forte  Moyenne à faible  

Fermeture du milieu  (d®veloppement dõesp¯ces indiquant 
une dynamique progressive et la fermeture du milieu)  

3 

(recouvrement> 20 %) 

2 ou 1  

(recouvrement  de 5 à 20 %) 

Boisement  (plantation dõarbres en superposition ¨ un autre 
habitat dõint®r°t communautaire) 

3 

(recouvrement arboré >50 %) 

2 ou 1  

(recouvrement ar boré < 50 %) 

Impacts bétail / gros gibier  (Surpâturage ou 
surpiétinement de secteurs sensibles)  

3 

(Milieu dégradé occupant une 
surface> 20 %) 

2 ou 1  

 (Milieu partiellement 
dégradé, de 5 à 20 %) 

Rudéralisation  (d®veloppement dõesp¯ces nitrophiles 
comme lõortie, les chardons, la ravenelle)  

3 

(recouvrement rudérales  > 20 
%) 

2 ou 1  

(recouvrement rudéralesde 5 
à 20 %) 

Remblaiement  (artificialisation du substrat, souvent 
accompagnée par le développement d'espèces nitrophiles)  

3 

(occupant une surface > 20 %) 

2 

(occupant une surface de 5 à 
20 %) 

 

Source : adapté de «  Cartographie des habitats naturels et des espèces végétales appliquées aux sites terrestres du réseau Natura 2000, MNHN, 2006  » 

 

Lõ®tat de d®gradation est calcul® ¨ partir du nombre et de lõintensité des facteurs de dégradation 

agissant sur lõhabitat, de la mani¯re suivante : 

Tableau 7. Calcul de lõetat de d®gradation 
Nb de critères de dégradation observés   Etat de dégradation  

Une ou plusieurs dégradations fortes (intensité 3)  Etat défavorable -  mauvais  

Au m oins deux types de dégradation de niveau faible à moyen (intensité 

1ou2)  
Etat défavorable -  mauvais  

Une dégradation de niveau faible à moyen (intensité 1ou2)  Etat défavorable -  inadéquat  

aucune dégradation  Etat favorable  
 

Source : adapté de «  Cartographie des habitats naturels et des espèces végétales appliquées aux sites terrestres du réseau Natura 2000, MNHN, 2006  » 



 

Document dõobjectifs du site Natura 2000 ç Région de Pressac, Etang de Combourg » - Tome I : Diagnostic ð Biotope ð v3 ð 02/01/2012   37 

Etat des habitats au niveau du site  

Cette évaluation est essentiellement basée sur une appréciation subjective de la part des chargés 

dõinventaire et de cartographie. Elle se fait au niveau du site et est intégrée dans les fiches 

descriptives des communautés végétales rencontrées :  

- Typicité  : typicité floristique de la communauté végétale par comparaison avec son état 

optimal (définie dans la littérature phytosociologique).  

- Intérêt patrimonial  : ®valuation en fonction de la valeur intrins¯que de lõhabitat (raret®, 

r®partition, aspects fonctionnels de lõ®cosyst¯me) et de la pr®sence dõesp¯ces ¨ forte 

valeur patrimoniale. Lõexistence de listes rouges régionales des habitats a facilité  

lõappr®ciation de ce crit¯re. 

- Représentativité  : caract¯re plus ou moins pr®pond®rant de lõhabitat dans le site ¨ la fois 

sur le plan de la qualit® et de lõimportance ®cologique ou patrimoniale. 

Cette approche nõest pas g®ographique, elle ne permet pas lõ®dition de carte. En revanche elle 

compl¯te lõapproche des ç états de dégradation  è et autorise alors lõappr®ciation des « états de 

conservation è des habitats dõint®r°t communautaire ¨ lõ®chelle du site. 

 

VI.2.3 Inventai re et cartographie de la flore (2010 -2011) 

Lõinventaire porte sur les esp¯ces v®g®tales dites patrimoniales (esp¯ce présentant u n statut de 

rareté, de vulnérabilité ou de protection ). Aucune description particulière des stations nõa été 

élaborée, seule la présence du taxon a été répertoriée.  

 

VI.3 Inventaire des étangs 

Inventaire de terrain (2010)  

La phase de terrain a eu pour objectif dõappr®cier lõ®tat global de lõ®tang (ouvrage, berges, 

v®g®tation, esp¯ces invasives, pi®tinementé). Ainsi, 10 journ®es de terrain ¨ lõautomne 2010 ont 

été nécessaires pour visiter tous les étangs supérieurs à 1ha (n=31), hormis celui des « Brandes de 

Pontpriant  » qui était inaccessible lors de la visite de terrain  liée (cet étang a néanmoins été 

prospecté au niveau ornithologique) .  

 

Bibliographie  

Une recherche bibliographique de lõensemble des ®l®ments pour la compr®hension du contexte 

hydrologique local a été effectuée. Au -delà de la littérature spécifique, plusieurs références ont été 

consult®es. Il sõagit notamment des Cartes de Cassini et dõ®tat major et des archives papiers et 

numériques de la Direction Départementale des Territoires de la Vienne concernant les étangs.  
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PARTIE 3 : PRESENTATION 
GENERALE DU SITE 
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VII. Fiche dõidentit® du site 

Tableau 8. Fiche dõidentit® du site 
Nom officiel  « Région de Pressac, Etang de Combourg » 

Date de l'arrêté ministériel  06 juillet 2004  

Désigné au titre de la Directive «  Oiseaux » 79/409/CEE N° FR 5412019 

Localisation  
Région Poitou-Charentes 
Départements de la Vienne (78%) et de la Charente (22%) 
Communes de Pressac (86), Mauprévoir (86) et Pleuville (16)  

Superficie  officielle  3359 ha 

Préfet coordinateur  Préfet de la région Poitou-Charentes 

Président du comité de pilotage  
Roland DEBIAIS, Conseiller g®n®ral du canton dõAvailles-
Limouzine et Maire de Pressac 

Date de l'arrêté préfectoral  11 septembre 2007 

Membres du comité de pilotage  Cf. annexe 1 

Structure porteuse  Conseil général de la Vienne 

Opérateur  Bureau dõ®tude Biotope 

 

 

VIII. Localisation géographique 

_ Cf. carte 1  : Localisation de la ZPS  "Région d e Pressac, Etang de Combourg"  

Le site Natura 2000 « Région de Pressac, Etang de Combourg » est situé en région Poitou -Charentes 

à une cinquantaine de  kilomètres  au Sud-est de Poitiers  et à une soixantaine de kilomètres de 

Limoges, Niort et Angoulême. 

Le site chevauche le département de la Vienne (86) pour 78 % et celui de la Charente (16) pour 

22 %. Trois communes sont concernées : Mauprévoir, Pressac (Vienne) et Pleuville  (Charente).  

 

Tableau 9. Données 
géographiques  

Latitude  Nord (centre du site)   46°7'46" 

Longit ude Est (centre du site)   0°31'20" 

Altitude  moyenne   160 m 

Surface  3359 ha 

Développement  nord-sud maximal   7.06 km 

Développement  ouest-est maximal   6.55 km 

Région  Poitou-Charentes (100%) 

Départements  
Vienne (2622 ha, soit 78% du site) 

Charente (736,4 ha, soit 22% du site) 

Communes  

Mauprévoir (1101 ha, soit 33% du site)  

Pressac (1521 ha, soit 45% du site) 

Pleuville (736,4 ha, soit 22% du site)   
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Site Natura 2000 

IX. Caractéristiques du milieu 
physique 

IX.1 Relief, Topographie 

_ Cf. carte 2 : Géologie et topographie de la ZPS « Région de Pressac, Etang de Combourg  » 

Enchâssé entre les socles hercyniens du massif armoricain et du massif central, le département de 

la Vienne pr®sente une topographie dominante de bas plateaux dont lõaltitude ®volue autour de 150 

m. Plaines, collines et plateaux ondulés présentent une faible inclinaison vers le nord/nord ouest 

(Bassin de la Loire). Ils sont morcelés par des vallées telles celles de la Vienne et du Clain, plus 

encaiss®es dans le sud et lõest, plus largement ®panouies dans le nord du département. Les parties 

les plus élevées se situent au  voisinage de la limite sud -est tandis que les points les plus bas (20 m 

environ) se trouvent à la pointe nord -ouest tout près de la Loire.   

Localis®e ¨ lõextr°me sud du d®partement de la Vienne, la Z.P.S. se trouve en marge du massif 

central , au sein dõune plaine bocagère quelque peu vallonné e. Son altitude varie de 140  m à 180 m 

pour une altitude moyenne de 160  m. Elle occupe une demi-cuvette très peu profonde  ouverte vers 

le nord et le nord -ouest et est parcouru e par un dense réseau hydrographique, faiblement creusé.  

 

IX.2 Géologie  

_ Cf. carte 2 : Géologie et topographie de la ZPS  

La Z.P.S. se situe sur la partie Est du seuil du Poitou, dans le prolongement du socle cristallin  et 

métamorphique  du limousin (m-pq), en bordure nord -ouest du Massif central.  Sur ce socle cristallin 

primaire,  les terrains sédimentaires jurassiques, tertiaires et quaternaires sont bien représentés . 

Figure 5.  Carte de géologie simplifiée du Poitou -Charentes (Source  : site internet de la S FO) 
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Des calcaires dõorigine marine se sont déposés au Jurassique et  forment un plateau  à dominante 

calcaire ponctué de silex (j1). Ce dernier est lui -même recouvert  sur les parties élevées du plateau  

par des formations continentales et lacustres tertiaire s formées dõargiles à minerais de fer  et 

dõargiles sableuses remaniées (e-m) (épandage détritique).  Le long des vallées, des alluvions 

quaternaires se sont déposés sur de fines épaisseurs. 

Ces formations anciennes s'organisent dans les vallées du Maury (à lõouest) et du Payrou (¨ lõest) en 

terrasses ®tag®es. Sur ces zones sõ®tend une couche plus ou moins ®paisse (quelques cm ¨ quelques 

m¯tres) dõargiles ¨ minerai de fer (eA) affleurant au nord de  lõEtang de Combourg. Ces sédiments 

sont recouverts par des fo rmations détritiques continentales et lacustres récentes (Ere tertiaire) en 

provenance du massif central, compos®es dõargiles fines sableuses, grises ¨ jaunes (Fz), pouvant 

reposer sur un lit dõalluvions plus grossi¯res. Ces dépôts sédimentaires se sont maintenus malgré un 

travail de déblaiement du réseau hydrographique. Les sols y sont de natures argileuses et 

imperméables.  

Une formation dat®e de lõHettangien (Ere secondaire) affleure en p®riph®rie de lõ®tang de 

Combourg, dans la vall®e du Clain. Il sõagit dõargiles et de calcaires surmont®s par des assises 

décalcifiées ou par des argiles rouges (e-g). 

 

IX.3 Hydrologie 

Le territoire du site renferme un important réseau hydrographique qui se compose principalement 

du Maury (¨ lõouest) et du Payrou (¨ lõest), affl uents du Clain, lui -même affluent de la Vienne. Le 

sol argileux maintient lõeau de ruissellement en surface qui imprègne les prés et alimente un 

nombre important dõétangs. Ainsi, le site est un complexe humide, parcouru dans son ensemble par 

de nombreux ruisseaux et ponctué de manière relativement homogène par une cinquantaine  

dõ®tangs. (cf. diagnostic hydrologique pour plus de d®tails) 

IX.4 Climat  

Avec un centre de gravit® situ® ¨ 170 km seulement de lõoc®an, adoss® aux premi¯res pentes du 

massif central, ouve rt vers le bassin parisien et la vallée de la Loire, le département de la Vienne 

possède un climat de transition entre le secteur ligérien et le secteur aquitain. Il est cependant 

marqué par des variations sensibles du nord au sud. 

La Z.P.S. « Région de Pressac, Etang de Combourg è b®n®ficie dõun climat des latitudes temp®r®es, 

à influence océanique. En effet sa position proche de l'Atlantique à l'ouest du continent européen 

lui assure un climat plutôt frais l'été et doux l'hiver avec une amplitude relative ment faible entre 

les saisons. En témoigne les températures annuelles moyennes de Poitiers (ville la plus proche) qui 

oscillent entre 6.7 °C et 16.2 °C 2. Les minima sont enregistrés en Janvier -Février et les maxima en 

Juillet-Ao¾t. Lõinfluence oc®anique et les faibles altitudes limitent la persistance de longs ®pisodes 

froids. Ainsi les plans dõeau g¯lent assez rarement, ce qui permet lõhivernage dõeffectifs importants 

dõoiseaux dõeau.  

                                                           
 

 
2
 Normales calculées sur la période 1971-2000 à la station de Poitier -Biard (source : Météofrance).  
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Figure 6.  Normales an nuelles des précipitations et des températures à Poitiers  

 
 

Source : Météofrance  

Pour ce qui est des précipitations annuelles 3 sur la ZPS, elles sõ®chelonnent de 590 mm ¨ 1166 mm 

(années 1976 à 2007) et présentent une moyenne de 905 mm. Ces précipitatio ns résultent de 

lõinfluence oc®anique produisant des pr®cipitations hivernales et printani¯res longues avec en 

moyenne 112 jours de précipitation par an.  

La durée d'insolation moyenne se situe proche de 1900 heures par an. Les vents dominants sont 

dõouest-sud-ouest (direction la plus fréquente) puis nord -est, généralement faibles ou modérés.  

 

IX.5 Paysage  

Selon l'inventaire des paysages de Poitou-Charentes (CREN de Poitou-Charentes, 1999), le territoire 

de la ZPS sõinscrit au cïur de lõentit® paysag¯re des « Terres froides  » dans un paysage de type 

bocager.  

Les terres froides sont des espaces amples ponctués de beaux arbres ou de successions boisées 

encadrant les vues lointaines. Elles présentent un réseau hydrographique dense et de nombreux 

petits étangs. Le ré seau de haies accompagne lõeau, les routes et chemins plut¹t que les limites 

parcellaires. Le chêne et le châtaignier y sont présents. Les paysages doivent aussi beaucoup de 

leur qualité aux boisements très découpés et aux prairies piquées de joncs.  

La région de Pressac est une r®gion bois®e o½ lõon pratique lõ®levage traditionnel (notamment 

« moutons Poitou-Charentes »). On y observe une forte diversité paysagère allant de milieux fermés 

comme les sous-bois de feuillus et de résineux, aux milieux plus ouve rts comme les coupes 

forestières ou encore les étangs qui constituent des motifs paysagers très fréquents au sein du site 

(parfois fermés à la vue par une ceinture de végétation  : roseli¯res, saulaies, é). Ce complexe de 

boisements et dõ®tangs sõins¯re au milieu dõun paysage bocager, espace de prairies ponctués de 

haies basses ou vives selon les secteurs. Lõ®tagement des prairies des haies et des bois donne un 

léger relief à ce bocage peu vallonné.  

 

                                                           
 

 
3 Pluviométrie annuelle relevée entre 1976 et 2007 au lieu -dit Lambertière, au nord -ouest de la 

Z.P.S. (sources locales : Jacqueline et Bernard BONNEAU). 
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X. Contexte réglementaire et 
administratif  

X.1 Territoires admin istratifs  

Trois communes sont concernées par la ZPS, deux dans la Vienne (Mauprévoir et Pressac) et une en 

Charente (Pleuville).  

Tableau 10. Divisions administratives  
Commune Mauprévoir et Pressac Pleuville  

Région :  Poitou-Charentes 

Département  : Vienne Charente 

Arrondissement  : Montmorillon  Confolens 

Canton : Availles-Limouzine Confolens-Nord 

Communauté de 

communes : 
Communauté de communes du Montmorillonnais 

Communauté de communes du 
Confolentais 

Pays : Pays montmorillonnais Charente-Limousine 

 

Tableau 11. Superficie et  répartition des communes sur le site  

Commune 
Superficie 

communale  

Superficie concernée 

par le site  

% communal couvert par 

le site  

% du site par 

commune 

Mauprévoir  4 878 ha  1 101 ha 23 % 33 % 

Pressac 4 937 ha 1 521 ha 31 % 45 % 

Pleuville  3 338 ha 736,4 ha 22 % 22 % 

 

X.2 Périmètres réglementaires  

X.2.1 Statuts fonciers  

La quasi-totalité des terrains inclus dans la ZPS sont des propriétés privées.  

Une douzaine dõhectares appartiennent aux communes mais ces propri®t®s sont tr¯s morcel®es, ¨ 

lõexception de lõ®tang de Ponteil  (7,5 ha) qui appartient à la commune de Pressac.  

X.2.2 Documents dõurbanisme 

Les trois communes concern®es ne poss¯dent ni Plan dõOccupation des Sols (POS) ni Plan Local 

dõUrbanisme (PLU). La commune de Pleuville possède une carte communale (depuis 2008), ce qui 

nõest pas le cas pour Pressac et Mauprevoir. 

X.2.3 Périmètres de protection des captages  

Il nõexiste pas de p®rim¯tre de protection de captage sur le site. 
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X.2.4 Zones vulnérables à la pollution par les nitrates  

Le décret n°93 -1038 du 27 Août 1993 a été pris en application de la directive européenne 

91/676/CEE du 12 décembre 1991, relative à la protection des eaux contre la pollution par les 

nitrates dõorigine agricole. Un inventaire des zones dites ç vulnérables » a été dressé selon le 

critère de teneur  en nitrates des eaux supérieure ou égale à 50 mg/l et des pratiques qui 

contribuent ¨ la pollution des eaux par le rejet direct ou indirect de nitrates ou dõautres compos®s 

azotés. Ces zones ont été définies pour la région par deux arrêtés inter -préfector aux n°94-335 du 14 

septembre 1994 et n°154 du 19 décembre 1994 portant délimitation des zones vulnérables, 

respectivement dans les bassins Loire-Bretagne et Adour-Garonne. 

Lõapplication du d®cret du 27 Ao¾t 

1993 sõest traduite par la 

déclinaison de 3 programmes 

dõactions successifs (PAZV), listant 

les mesures ¨ mettre en ïuvre par 

les agriculteurs situés en zone 

vuln®rable afin de r®duire lõimpact 

de leurs activités sur la qualité de 

la ressource en eau. Actuellement, 

un quatrième programme est 

élaboré et mis en oeuvre .  

Celui-ci prévoit  :  

- les prescriptions minimales 

d®finies ¨ lõarticle R.211-

80 du code de 

lõenvironnement : 

®tablissement dõun plan de 

fumure, tenue dõun cahier 

dõ®pandage, définition 

dõune quantité maximale 

dõazote contenue dans les 

effluents dõ®levage 

pouvant être épandue 

annuellement  ;  

- deux mesures nouvelles 

induites par lõarticle R.211-81 : obligation de maintien dõune bande enherbée ou boisée 

dõune largeur minimale de 5 m le long des cours dõeau ; obligation de maintien dõune 

couverture végétale de 100 % des sols pendant la période de risque de lessivage des nitrates 

au plus tard à partir de 2012  ; 

- les mesures du troisi¯me programme dõactions issues de lõarticle R.211-81, reprises et 

modifi®es si n®cessaire en fonction des r®sultats de lõ®valuation du 3ème programme. 

Seules les communes de Pressac et Mauprévoir se situent en zone vulnérable  (Pleuville étant situé e 

hors zone). Différents out ils dõincitation et de mise en ïuvre sont actuellement en place afin de 

reconquérir la qualité des eaux vis -à-vis des nitrates  : protocoles de gestion des nappes (accords 

entre usagers), redevances des agences de lõeau (principe pollueur/payeur), Taxe g®n®rale sur les 

activit®s polluantes (TGAP), acquisitions fonci¯res, Programme de ma´trise des pollutions dõorigine 

agricole (PMPOA). 

 
 
Figure 7.  Zones vulnérable s à la pollution par les nitrates 

en Poitou -Charentes  

Site Natura N2000 étudié 
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X.2.5 Zones sensibles aux pollutions urbaines  

La directive n°9 1/271/CEE 

du 21 Mai 1991 relative au 

traitement des eaux 

résiduaires urbaines a 

considérablement étendu le 

contenu des obligations des 

communes dans ce domaine. 

Celle-ci a été transposée en 

droit français par la Loi sur 

l'eau du 3 Janvier 1992, puis 

par le  Décret n°94-469 du 3 

Juin 1994, qui définit les 

zones sensibles. Elles 

« comprennent les masses 

d'eau significatives à l'échelle 

du bassin qui sont 

particulièrement sensibles 

aux pollutions urbaines, 

notamment celles qui sont 

sujettes à l'eutrophisation  et 

dans lesquelles les rejets de 

phosphore et dõazote, ou de 

ces deux substances, 

doivent, s'ils sont la cause de 

ce déséquilibre, être 

réduits  ». Les zones sensibles 

ont été fixées 

géographiquement par 

l'arrêté du 23 Novembre 

1994. 

Ainsi, la quasi-totalité  de la région Poitou -Charentes est aujourdõhui class®e en zone sensibles.  

Il incombe donc aux collectivités de faire des efforts épuratoires supplémentaires des eaux 

r®siduaires urbaines en assainissement collectif, notamment lõazote et le phosphore. Sur les zones 

relevant de l'assainissement non collectif, les communes sont seulement tenues d'assurer le contrôle 

des dispositifs d'assainissement. 

 

X.2.6 Zonages réglementaires du patrimoine historique, 
architectural et naturel  

_ Cf. carte 3 : Zonages dõinventaires et réglementaires aux abords de la ZPS  

En dehors de la réglementation liée à Natura 2000 , il nõexiste aucun zonage réglementaire du 

patrimoine naturel (site class®, site inscrit, APPBé) sur le site ou à proximité immédiate . Les sites 

classés et/ou inscrits  les plus proches se trouvent à  une dizaine de km du site.  

 

 
Figure 8.  Zones sensibles en Poitou -Charentes  

Site Natura N2000 étudié 




























































































































































































































































